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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
Service de l’immigration et de l’intégration
Bureau de l’asile et de l’éloignement

ARRETE

du 07 mai 2018

fixant la composition de la commission d’expulsion du Haut-Rhin

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles L.521-1 et suivants,
L. 522-1 et R. 522-8 ;

Vu l’arrêté du 22 juin 2017 fixant la composition de la commission d’expulsion du Haut-Rhin

VU le courrier du 27 février 2018 de la présidente du tribunal de grande instance de Colmar relative à la
désignation aux fonctions de président de la commission d’expulsion et qui informe de la désignation, par
l’assemblée générale des magistrats du 20 février 2018, de magistrats pour siéger à la commission
d’expulsion

VU le courrier du 12 février 2018 de la présidente du tribunal administratif de Strasbourg relative à la désignation
de conseillers de tribunal administratif pour siéger à la commission d’expulsion ;

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture.

ARRETE

Article 1  er : La commission d’expulsion du Haut-Rhin est composée comme suit :

Membres délégués par la présidente du tribunal de grande instance de Colmar pour assurer les fonctions de
président de la commission     :

titulaire     : Madame Laurence ROUILLON, juge

suppléant : Madame Fanny DABILLY, présidente du tribunal de grande instance 

Membres désignés par l’assemblée générale du tribunal de grande instance     :

titulaire     : Monsieur Alexandre KRAUSHAAR, juge

suppléant : Madame Caroline SCHLEEF, première vice-présidente

Membres désignés par la présidente du tribunal administratif de Strasbourg     :

titulaire     : Madame Anne DULMET, premier conseiller

suppléant : Madame Pascaline BOULAY, conseiller

Article 2: Le secrétariat de la commission est assuré par le service de l’immigration et de l’intégration. Le chef du
service ou son représentant sont rapporteurs devant la commission.

Article 3   : L’arrêté préfectoral du 22 juin 2017 est abrogé.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet,

Signé Laurent TOUVET

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20 00 - www.haut-rhin.gouv.fr



PREFET DU HAUT-RHIN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
Service de l’immigration et de l’intégration
Bureau de l’admission au séjour

ARRETE  du 07 mai 2018

portant institution et composition de la commission  du titre de séjour du
Haut-Rhin

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU  Le Code de l’entrée et su séjour des étrangers et du droit  d’asile, notamment ses articles
L.312-1 et suivants, et R.312-1 et suivants

VU l’arrêté du 11 juin 2015 portant institution et composition de la commission du titre de séjour du
Haut-Rhin

VU la correspondance du 08 avril 2011  du président de l’association des Maires du Haut-Rhin

VU la correspondance du 12 février 2018 de la présidente du tribunal administratif de Strasbourg

VU  la correspondance du 5 février  2018 de la directrice interdépartementale de la police  aux
frontières.

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R E T E

Article 1er  : La commission du titre de séjour du Haut-Rhin est composée comme suit : 

Maire désigné par le président de l’association des maires du département     : 

Monsieur André DENEUVILLE, Maire d’APPENWIHR

Personnalités qualifiées     :

- Madame  Julienne  BONIFACJ,  vice  présidente  du  tribunal  administratif  de  Strasbourg,
ayant  comme  suppléant  monsieur  Julien  HENNINGER,  premier  conseiller  au  tribunal
administratif de Strasbourg

- Monsieur Franck VENDAMME, commandant de police, ayant comme suppléante madame
Stéphanie BONDUE, commandant de police.

Article 2   : La présidence de la commission sera assurée par monsieur André DENEUVILLE

Article 3  : Le secrétariat de la commission est assuré par le service de l’Immigration. Le chef du
service ou son représentant sont rapporteurs devant la commission.

Article 4   : L’arrêté du 11 juin 2015 est abrogé.

Article  5  :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du Haut-Rhin  est  chargé de l’exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

Signé Laurent TOUVET

7 RUE BRUAT B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20 00 - www.haut-rhin.gouv.fr
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Arrêté DDCSPP du 9 mai 2018  
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale 

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 

 

La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les départements et les régions ; 

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin, 

installé dans ses fonctions le 19 septembre 2016 ; 

VU l’arrêté du Premier Ministre du 26 avril 2016 portant nomination de Madame Brigitte LUX dans 

l’emploi de directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Haut-

Rhin à compter du 17 mai 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2016 portant délégation de signature à Madame Brigitte LUX, 

directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations ; 

VU l’arrêté préfectoral du 2 mai 2018 portant modification de l’organisation de la direction 

départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations ; 

 
 

Arrête 

 

Article 1
er

 :  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Brigitte LUX, directrice départementale de la cohésion 

sociale et de la protection des populations, subdélégation de signature est donnée à : 

 

- Mme Danièle UTARD, directrice départementale adjointe, pour l’ensemble des matières 

énumérées dans l’arrêté visé ci-dessus. 

 

En cas d’absence de Mme Brigitte LUX et de Mme Danièle UTARD, subdélégation est donnée à Mme 

Marie-Astride PERRIER, chargée de mission « Appui et coordination protection des populations »  pour 

l’ensemble des matières énumérées dans l’arrêté visé ci-dessus.  

 
 

Article 2 :  

 

Subdélégation de signature est donnée à : 

 

- M. Jean-Marc FOLTETE, secrétaire général, 

- M. Gaétan MICHEL, secrétaire général adjoint, 

- Mme Nathalie MUSSARD, secrétaire générale adjointe, 

 

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports et documents 

relevant du secrétariat général.  
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- M. Philippe HAVREZ, chef du service Inclusion Sociale, 

- Mme Emmanuelle RINEAU, cheffe de service adjointe Inclusion Sociale, 

- Mme Marie-Josée SCHILDKNECHT, cheffe de pôle Inclusion Sociale, 

 

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports et documents 

relevant du service inclusion sociale.  

 

- Mme Laura SCHMITT, cheffe du service Logement, 

- Mme Béatrice BOIJARD-LAFONT, cheffe de service adjointe Logement, 

 

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports et documents 

relevant du service logement.  

 

- M. Thomas GUTHMANN, chef du service JSVAE, 

- M. Laurent DUPUY, chef de service adjoint JSVAE, 

 

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports et documents 

relevant du service jeunesse, sports, vie associative, égalité. 

 

- Mme Maud MOINECOURT, cheffe du service SPAE, 

- Mme Virginie BLIN, cheffe de service adjointe SPAE, 

 

à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les arrêtés préfectoraux, les courriers, 

rapports et documents relevant du service santé et protection animales et environnement. 

 

- Mme Marie-Astride PERRIER, cheffe du service CCRF par intérim, 

- Mme Sylvie THIEBAUT, cheffe de service adjointe CCRF, 

 

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les courriers, rapports et documents 

relevant du service concurrence, consommation et répression des fraudes. 

 

- M. Philippe WINLING, chef du service SSA par intérim, 

- M. Eric BERRING, chef de service adjoint SSA par intérim, 

 

à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les courriers, rapports et documents du 

service sécurité sanitaire des aliments. 

 

- Mme Dominique RENGER, déléguée départementale, 

 

à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les courriers, rapports et documents de 

la délégation départementale aux droits des femmes et à l’égalité. 

 

 

Article 3 : 

 

Les courriers à l’attention de Monsieur le Préfet, de Messieurs les Procureurs de la République, de 

Madame la Présidente du Conseil Départemental et de Monsieur le Président du Conseil Régional sont 

réservés à la signature de la direction. 

 

 

Article 4 : 

 

L’arrêté du 2 novembre 2017 portant subdélégation de signature est abrogé. 
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Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

 

Article 6 : 

 

Les agents désignés ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché pour une période de deux mois 

dans les locaux de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations. 

 

 

    

Fait à Colmar, le 9 mai 2018 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

La directrice départementale 

 

 

 

Signé : Brigitte LUX 
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Arrêté DDCSPP du 9 mai 2018  
portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire délégué, responsable 

d’unité opérationnelle 
 

La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les départements et les régions ; 

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin, 

installé dans ses fonctions le 19 septembre 2016 ; 

VU l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

VU l’arrêté du Premier Ministre du 26 avril 2016 portant nomination de Madame Brigitte LUX dans 

l’emploi de directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Haut-

Rhin à compter du 17 mai 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2016 portant délégation de signature à Madame Brigitte LUX, 

directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Haut-Rhin, en 

qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 

VU l’arrêté préfectoral du 2 mai 2018 portant modification de l’organisation de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations ; 

 

Arrête 

Article 1
er

 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Brigitte LUX, directrice départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations, subdélégation de signature est donnée à Madame Danièle 
UTARD, directrice départementale adjointe, à l’effet de signer toutes pièces relatives à l’exercice de la 
compétence d’ordonnateur secondaire délégué pour l’ensemble des matières énumérées dans l’arrêté visé 
ci-dessus. 
 

 

Article 2 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de la direction, subdélégation de signature est accordée à : 
 
- Monsieur Jean-Marc FOLTETE, secrétaire général, 
- Monsieur Philippe HAVREZ, chef du service Inclusion Sociale, 
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à l’effet de signer toutes pièces relatives à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué 
concernant les matières et les programmes relevant de leurs attributions, telles que précisées dans l’arrêté 
visé ci-dessus. 
 
 
Article 3 : 

 

Pour Chorus, une subdélégation de signature pour exercer les opérations de validation et procéder à la 
constatation du service fait est accordée à : 
 
- Monsieur Jean-Marc FOLTETE, secrétaire général, 
- Monsieur Gaétan MICHEL, secrétaire général adjoint, 
- Madame Anne GROSLEY, gestionnaire comptable, 
- Madame Yvette MANGOLD, gestionnaire comptable et logistique. 
 
 

Article 4 : 

 

Pour l’outil Chorus DT, une subdélégation de signature pour procéder aux opérations de validation valant 
engagement et ordonnancement des dépenses associées aux déplacements professionnels est accordée à : 
 
- Monsieur Jean-Marc FOLTETE, secrétaire général, 
- Monsieur Gaétan MICHEL, secrétaire général adjoint, 
- Madame Anne GROSLEY, gestionnaire comptable, 
- Madame Yvette MANGOLD, gestionnaire comptable et logistique.  
 
 

Article 5 : 

 

Pour l’application interfacée « Escale », une subdélégation de signature pour exercer les opérations de 
validation est accordée à Madame Anne GROSLEY, gestionnaire comptable et à Madame Yvette 
MANGOLD, gestionnaire comptable et logistique.  
 
 

Article 6 : 

 

Dans le cadre de la remise d’une carte d’achat pour des achats de faible valeur unitaire dans la limite du 
plafond défini, une subdélégation de signature est accordée à :    
 
- Madame Marie-Astride PERRIER, chargée de mission « Appui et coordination protection des 

populations », 
- Madame Yvette MANGOLD, gestionnaire comptable et logistique. 
 

 

Article 7 : 

 

L’arrêté du 2 novembre 2017 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire délégué est abrogé. 
 

 

Article 8 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
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Article 9 : 

 

Les agents désignés ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché pour une période de deux 
mois dans les locaux de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations. 
 
 
 

Fait à Colmar, le 9 mai 2018 

 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

La directrice départementale 

 

 
 
 

Signé : Brigitte LUX 

 


